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Compte	rendu	de	la	réunion	du	GT	Ad-hoc	Sardine	du	Golfe	
Mercredi	1er	Juillet	2020	–	En	ligne	
	
	
La	 réunion	 a	 débuté	 par	 la	 validation	 de	 l’ordre	 du	 jour	 et	 du	 compte-rendu	 de	 la	
précédente	réunion,	puis	Andres	Uriarte	 (AZTI)	a	 réalisé	une	présentation	(disponible	
sur	le	site	du	CC	Sud)	sur	les	travaux	scientifiques	menés	ces	derniers	mois	et	suite	aux	
demandes	de	ce	groupe	de	travail	lors	de	la	précédente	réunion.		
	
Andres	Uriarte	a	rappelé	l’historique	des	études	menées	sur	ce	stock	et	en	lien	avec	la	
certification	MSC	puis	les	objectifs	du	projet	scientifique	de	2019-2020	:	une	révision	de	
la	 méthode	 d’estimation	 et	 des	 points	 de	 référence	 (présenté	 lors	 de	 la	 précédente	
réunion	du	GT	Ad-Hoc)	et	la	formulation	de	proposition	de	règles	de	gestion	(objet	de	la	
présente	réunion).		Pour	cela	l’AZTI	en	lien	avec	l’IFREMER	s’est	basée	sur	une	période	
historique	allant	de	2000	à	2019	et	a	réalisé	une	projection	de	2020	à	2044	avec	1000	
itérations	pour	chaque	règle.		
Andres	a	ensuite	présenté	pour	chaque	règle	les	critères	suivant	:	la	capture	médiane,	la	
probabilité	que	 le	TAC	soit	 supérieur	à	30000	 tonnes,	 la	variabilité	 interannuelle	et	 le	
risque	de	tomber	sous	Blim.			
	
Trois	types	de	règles	ont	été	testées	et	présentés	:		
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Après	 avoir	 testé	 l’ensemble	 de	 ces	 règles,	 l’AZTI	 propose	 sept	 règles	 	 (tableau	 ci-
dessous,	 disponible	 également	 sur	 le	 site	 du	 CCSUD)	 qui	 respectent	 les	 critères	 de	
précaution	(avec	des	risques	entre	0,04	et	0,05).	Ces	règles	sont	similaires	en	termes	de	
biomasse	et	de	F	mais	diffèrent	dans	les	captures	et	dans		leur	variabilité	interannuelle,	
dans	 la	 probabilité	 de	 fermetures	 et	 la	 probabilité	 d'atteindre	 des	 captures	 égales	 ou	
supérieures	à	certains	seuils	(	par	exemple	TAC>	=	30000	t)	
	
	

	
	
Andres	Uriarte	a	finalement	rappelé	quelques	points	importants	:	
		

• 	La	règle	CIEM	est	précautionneuse	si	un	TACmax	de	25	000	ou	30	000	tonnes	
est	appliqué	

• Les	règles	de	TAC	fixes	sont	précautionneuses		uniquement	jusqu'à	un	TACmax	
de	20000	tonnes	

	
Pour	les	règles	basées	sur	les	captures:	

• À	mesure	que	Gamma	augmente,	SSB	diminue,	tandis	que	les	captures	et	les	
risques	augmentent.	

• À	mesure	que	TACmax	augmente,	SSB	diminue	et	le	risque	augmente,	mais	les	
captures	médianes	diminuent	pour	un	même	gamma	

• TACmin	=	7500	entraîne	des	captures	plus	élevées	(avec	moins	de	variabilité	
ICV)	et	une	SSB	plus	faible	que	pour	un	TACmin	=	0	
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Les	membres	 du	 Groupe	 Ad-hoc	 ont	 remercié	 l’AZTI	 pour	 ces	 travaux,	 ses	 efforts	 de	
communication	et	sa	disponibilité	puis	ont	demandé	des	précisions	à	Andres.		
Jean-Marie	 Robert	 (Pêcheurs	 de	 Bretagne)	 	 ainsi	 que	Miren	 Garmendia	 (OPEGUI)	 ont	
cependant	 demandé	 à	 l’AZTI	 des	 graphiques	 supplémentaires	 représentant	 les	
opportunités	de	pêche	en	fonction	de	la	biomasse	afin	de	mieux	visualiser	les	règles	de	
gestion,	 en	 particulier	 pour	 visualiser	 les	 niveaux	 de	 captures	 engendrés	 pour	 les	
biomasses	enregistrées	les	années	passées	et	en	2020.		
Jean-Marie	 Robert	 a	 également	 demandé	 l’ajout	 d’une	 fermeture	 de	 la	 pêche	 a	 partir	
d’un	seuil	de	biomasse	limite	dans	les	modèles	de	TAC	fixes.	
	
L’AZTI	enverra	ainsi	très	rapidement	les	graphiques	possibilités	de	pêches	/	biomasses	
aux	 membres	 et	 avant	 la	 fin	 du	 mois	 de	 Juillet	 les	 nouveaux	 modèles	 TACfixes	 avec	
fermeture	ainsi	que	le	rapport	complet	de	l’étude.		
Les	membres	espagnols	et	français	s’engagent	maintenant	à	engager	des	discussions	au	
niveau	national	 afin	 de	 réunir	 à	 nouveau	 ce	 groupe	 avant	 la	 fin	 de	 l’été	 si	 possible	 et	
échanger	sur	les	mesures	à	privilégier.		
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